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Qu’est-ce que le risque radon ? 

On entend par risque radon, le risque sur la santé lié à l’inhalation du radon, gaz radioactif présent naturellement dans 
l’environnement, inodore et incolore, émettant des particules alpha.  
Le radon se désintègre pour former des particules solides, elles-mêmes radioactives et qui émettent un rayonnement alpha 
et bêta.  
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très faible. Par contre, 

dans les espaces clos comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des concentrations élevées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le risque radon dans le département 

L’arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français fixe la liste des communes 
réparties entre les trois zones à potentiel radon définies à l’article R.1333-29 du code de la santé publique.  
Ces zones sont définies ci-après :  

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible ;  
 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 
faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ;  
 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

 

 

 

 

 

FICHE RÉFLEXE N° 8 : RISQUE RADON 

Voies atteintes par l’inhalation du radon 
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Le comportement du citoyen 
 

Comment se manifeste-
t-il ? 

Le radon provient de la dégradation de l’uranium et du radium présents dans la croûte 
terrestre. Comme ces éléments, il est présent partout à la surface de la terre mais plus 
particulièrement dans les sous-sols granitiques et volcaniques.  
A partir du sol et de l’eau, le radon se diffuse dans l’air et se trouve, par effet de 
confinement, à des concentrations plus élevées à l’intérieur des bâtiments qu’à l’extérieur. 
Les descendants solides du radon sont alors inhalés avec l’air respiré et se déposent dans 
les poumons.  
Selon la pression atmosphérique, le radon s’échappe plus ou moins du sol. C’est en hiver 
que les teneurs sont les plus importantes. C’est aussi en cette saison que les logements 
sont le plus confinés et que les habitants restent le plus à l’intérieur de leur domicile.  
C’est principalement par le sol que le radon transite et se répand dans l’air intérieur des 
bâtiments. 
 

 

Les conséquences 
humaines 

 

Le radon est un cancérigène pulmonaire certain pour l’homme. Il est classé dans le groupe 
I de la classification du centre international de recherche sur le cancer de l’OMS (CIRC).  
Une exposition régulière durant de nombreuses années à des concentrations excessives de 
radon accroît le risque de développer un cancer du poumon. Cet accroissement du risque 
est proportionnel au temps d’exposition et à sa concentration dans l’air respiré.  
En cas d’exposition simultanée au radon et à la fumée de cigarette, le risque de développer 
un cancer du poumon est majoré. Selon les estimations de l’institut de veille sanitaire 
(InVS), entre 1 200 et 3 000 décès par cancer du poumon seraient attribuables, chaque 
année, à l’exposition domestique au radon en France.  
Cependant, des études menées en milieu professionnel montrent que plus on intervient 
tôt pour diminuer la concentration de radon dans un habitat et plus le risque imputable à 
cette exposition passée diminue.  
Cela montre toute l’importance de mieux connaître et gérer ce risque et de prendre des 
mesures afin de diminuer son taux annuel d’inhalation de radon. 
 

 

La règlementation pour 
les bâtiments 

d’habitation existants 

Le code de l’environnement prévoit l’information sur le risque radon lors de l’achat ou 
de la location d’un bien immobilier situé en zone 3, au travers de l’état des risques 
naturels et technologiques, fourni en annexe de la promesse de vente (à défaut, de 
l’acte de vente) ou du contrat de location.  
Hormis cette information, il n’y a pas d’obligation réglementaire pour les bâtiments 
d’habitations.  
Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces 
aux niveaux les plus bas occupés, à plus forte raison si ce logement se situe dans une zone 
à potentiel radon significatif. Le nombre de détecteurs à placer dépend de la surface du 
bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et une 
chambre.  
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m3, aucune action 
particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à l’exception des bonnes pratiques en 
termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes 
de ventilation…).  
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre 
en œuvre des solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. 
De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour vérifier leur 
efficacité.  
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1 000 Bq/m3), il est 
fortement recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour réduire 
l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au 
bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui 
pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus 
adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des 
difficultés de réalisation ou de leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de 
nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.  
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Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation 

énergétique sont engagés (changement des fenêtres…), il convient de s’assurer du 

maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son 

logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures 

de radon sont également conseillées pour connaître l’évolution de sa situation. 

 
 

La règlementation pour 
les bâtiments 

d’habitation neufs 

Il n’y a pas, à l’heure actuelle, d’obligation réglementaire pour les constructions neuves.  
Néanmoins, une réflexion, dès la conception du bâtiment, sur des techniques de réduction 
du radon permet d’assurer une bonne efficacité de la solution pour un coût marginal. Il 
s’agit notamment de :  

> Limiter la surface en contact avec le sol (plancher bas, sous-sols, remblais, murs 
enterrés ou partiellement enterrés). 
> Assurer l’étanchéité (à l’air et à l’eau) entre le bâtiment et son sous-sol.  
> Veiller à la bonne aération du bâtiment et de son soubassement (vide sanitaire, cave, 
etc.).  

Il est recommandé que la teneur moyenne annuelle ne dépasse pas 200 Bq/m3. 
 

 

Comment réduire 
l’exposition au radon 
dans son habitation ? 

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son 
habitation :  

> Aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 
minutes par jour. 
> Ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les 
nettoyer régulièrement.  
> Veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à 
changer les filtres régulièrement.  

Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la 
concentration en radon dans son habitation : 

> Assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du 
radon (fissures, joints sol/mur, passages des réseaux).  
> Améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans 
le soubassement de son domicile.  

Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé 
de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la 
situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en 
œuvre, il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de 
radon. 

 
 

En savoir plus sur le 
risque 

Consultez les sites suivants :  

Du ministère des solidarités et de la santé : 

 https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/radon-boite-a-
outils  
 

De l’autorité de sûreté nucléaire (ASN) :  

https://www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/Le-radon  

 
De l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) : 
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-
naturelle/radon/Pages/ Le-radon.aspx 

  

Du centre scientifique et technique du bâtiment : 
https://recherche.cstb.fr/fr/offres/expertises/qualite-air-interieur/  
 
De Radon-France : 
 https://www.radon-france.com/ 

 

https://www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/Le-radon
https://www.radon-france.com/

